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           MOT DU MAIRE 

Bléroises, Blérois, chers concitoyens,

Le 9 juin, nous allons voter pour les élections 
européennes. Ne manquez pas ce rendez-vous,  
car l’Europe accompagne aussi les projets développés  
à Bléré en aidant à leur financement, dans les domaines du 
développement des circuits courts, de la transition énergétique, 
de la culture, du tourisme, de l’économie locale… Récemment, 
l’Europe à Bléré, c’est du cofinancement sur le pigeonnier, le 
parcours touristique du petit patrimoine, la rénovation du centre 
socio-culturel et de la salle des fêtes et bientôt la rénovation du 
moulin… 
L’Europe, c’est aussi la mobilité des jeunes avec les programmes 
Erasmus.

Au moment où le Monde est plus incertain, où les conflits armés 
sont aux portes de l’Europe, où la bataille économique entre 
grandes puissances est de plus en plus âpre, où le dérèglement 
climatique nous montre chaque jour un peu plus les conséquences 
sur notre quotidien, il y a forcément un programme proposé par 
une des nombreuses listes qui correspond à ce que vous souhaitez 
pour l’avenir de l’Europe. Les députés européens sont élus pour 5 
ans. Vous pouvez aussi regarder sur le site du parlement européen 
les votes des différents groupes lors des mandatures précédentes. 
Cela peut vous aider à choisir.

Ne nous trompons pas d’élection. L’Europe, c’est aussi notre 
quotidien. Le 9 juin, pensons à aller voter.

Cette période, c’est également le moment de profiter, seul, en fa-
mille ou entre amis, des animations et spectacles qui vous sont pro-
posés. Pour ne rien manquer, suivez les informations sur les réseaux 
sociaux, le site internet, l’application IntraMuros ou tout simplement 
en feuilletant le guide des sorties culturelles et sportives, disponible  
à la mairie,  à l’office du tourisme, ou chez les  
commerçants. Il se passe toujours quelque chose à Bléré.  
Profitez-en…

Je vous souhaite à tous, votre famille, vos amis, un été agréable à 
Bléré.

Consultez 
le « Mag' Infos » 
sur internet
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Votre maire, 
Fabien NEBEL

Marie LECUREAU
Secrétariat du maire
secretariat.elus@blere-touraine.com
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LA COMMUNE ET VOUS

Budget : l'année 2023 est terminée, vive l'année 2024
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Il convenait d’établir un budget 2024 qui nous permette de 
couvrir les dépenses de fonctionnement et aussi qui dégage 
suffisamment de marge pour couvrir nos investissements 
sans trop avoir à recourir à l’emprunt, car, on le sait, « les 
emprunts d’aujourd’hui sont les impôts de demain ». Tous 
les services de la commune ont donc été mis à contribution 
pour évaluer, au plus près, leurs dépenses de l’année et 
j’en profite pour remercier les services techniques pour le 
(très) gros travail de chiffrage effectué. Pour ce qui concerne 
les recettes, la plupart d’entre elles nous étant notifiées par 

la préfecture, elles sont inscrites au budget, ce qui permet 
de constater que, contrairement aux annonces faites, les 
participations de l’État au fonctionnement de la commune 
n’évoluent pas. Ce fait a une conséquence majeure au 
niveau des communes : cela signifie que la seule marge de 
manœuvre dont nous disposons est au niveau de l’impôt et 
des tarifs communaux (cantine, accueil périscolaire, etc) et 
repose donc sur la seule contribution des habitants de la 
commune. 

Compte tenu de toutes les augmentations de charges qui nous avaient été annoncées, l’exercice qui vient de s’écouler était 
celui de tous les dangers. Autant dire que ça a été l’occasion de resserrer les boulons partout où c’était possible, quitte à 
décaler certaines interventions. Malgré cela, malgré l’augmentation (substantielle) des impôts, nous avons clôturé l’exercice 
avec un déficit de fonctionnement de plus de 70 000 euros. Il est vrai que l’incendie de la mairie n’a pas arrangé les choses 
et que les retards, dans le versement des indemnités par notre assureur, pèsent sur la trésorerie.

DÉPENSES : 6 727 352 € RECETTES : 6 727 352 €

impôts et participations
4 040 084 €

tarifs communaux
(cantine, accueil périscolaire)

1 123 500 €
autres recettes

28 926 €

charges de personnel
2 433 700 €

charges finançières
42 500 €

dotations et divers
280 205 €

BUDGET DE
FONCTIONNEMENT

charges de 
gestion courante

2 622 550 €

subventions
245 445 €

amortissements
272 205 €

session d'actifs FCTVA et 
recettes diverses

728 700 €

acquisition
matériel et mobilier

429 850 €
report 93 460 €

travaux bâtiments et 
espaces publics

287 500 €
report 38 000 €

opérations individualisées  
(skatepark, groupe Balzac, 

ailes du moulin,etc.)
2 657 200 €

report 536 363 €

remboursement 
dettes et 

amortissements
497 922 €

BUDGET
D'INVESTISSEMENT

subventions
942 759 €

report 
496 924 €

emprunt
996 755 €

autofinancement
1 102 952 €

virement à l'investissement
1 102 952 €

excédent reporté
1 534 842 €

DÉPENSES : 4 540 295 € RECETTES : 4 540 295 €

© Vecteurs : Freepik

La section de fonctionnement



Jean Michel JEAUNEAU
Adjoint en charge des finances, de l'immobiler, des 

affaires économiques, et des commandes publiques
mairie@blere-touraine.com

POUR OBTENIR L'ÉQUILIBRE

augmenter 
les recettes fiscales 

Arrêtons-nous un instant sur les chiffres de la section de 
fonctionnement.
Si l’on prend le montant des dépenses de l’exercice et celui des 
recettes, on ne peut que constater un net déséquilibre. En effet, 
depuis plusieurs années, nos dépenses progressent plus vite 
que nos recettes. Je l’ai écrit plus haut, la seule solution pour 
les collectivités est de jouer sur la fiscalité ou sur les tarifs des 
services. Le fait, qu’à Bléré, la fiscalité n’a pas évolué depuis de 
nombreuses années, même si cela a pu rendre la commune 
attractive à un moment donné, s’avère être un handicap aujourd’hui. 

C’est pourquoi nous avons choisi de remettre les taux 
d’imposition de la commune au niveau de la moyenne basse 
des communes de même importance. Un premier pas a été fait 
l’an dernier, le second (et nous l’espérons, le dernier) sera fait 
cette année, avec une augmentation des taxes foncières de  
3 points. L’augmentation naturelle du parc immobilier, avec  
les nouveaux lotissements, devrait permettre d’ajuster les recettes 
aux dépenses.

L'endettement de la commune
C’est, à ce jour, la grande force de la commune. L’endettement est bien inférieur à celui des communes de même importance. L’encours 
de la dette était, fin 2023, par habitant, de 589 € contre 1 016 € pour les communes de la même strate démographique. Pour ce qui est de 
l’annuité, les habitants de Bléré ont remboursé 66 € quand ceux des autres communes ont payé 119 €. Nous ferons notre possible pour 
maintenir cette situation.

augmenter
la taxe foncière 

de 3 points

DÉPENSES RECETTES
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On commence par inscrire les recettes et dépenses obligatoires, 
c’est-à-dire le remboursement de la dette, tout ce qui concerne les 
amortissements et le déficit reporté. Étape suivante, les nouveaux 
projets avec en premier lieu les acquisitions de matériels et mobiliers 
divers, les travaux divers sur les bâtiments et espaces publics 
puis les opérations individualisées  (parmi lesquelles les travaux 

d’accès à Moncartier, les études sur le groupe scolaire Balzac, le 
skatepark des Aigremonts, l’aménagement de la salle « Le Hangar »,  
la réfection des ailes du moulin des Aigremonts...). Côté recettes, 
on inscrit les subventions qui, à la date d’établissement du budget, 
ont déjà été notifiées.

La section d’investissement



Cérémonie commémorative 
de la Victoire du 8 mai 1945

Retour en images sur la cérémonie commémorative de la Victoire du 8 mai 1945. © Photos : Francis Claverie
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Le bilan humain de 6 années de guerre, 
c’est 60 millions de morts avec ce crime 
absolu contre tout un peuple, 6 millions de 
Juifs exterminés dans la Shoah parmi lesquels 
1 million et demi d’enfants. Parmi eux, 
76 000 juifs français furent déportés, dont  
11 000 enfants.

Merci de votre présence à tous aujourd’hui. 
Merci aux porte-drapeaux, à l’association des anciens 
combattants, dont le rôle est essentiel pour perpétuer 
le souvenir de ces terribles moments de 
notre histoire.

Souvenons-nous de ces jeunes hommes 
d’une vingtaine d'années qui ont combattu et 
pour certains péri, sur notre terre, sur les plages de 
Normandie.

Comprenons que la paix n’est jamais 
acquise. Le populisme, le nationalisme et 
les tentatives de domination territoriale ont 
malheureusement ouvert un nouveau conflit en 
Europe.

Monsieur le maire a mis à l'honneur monsieur 
Philippe de Vomécourt pour ses actions pendant 
cette période de guerre.
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L’identité visuelle et les outils de communication sont des enjeux 
majeurs pour développer l’attractivité du territoire et montrer son 
dynamisme. Le site internet de la ville est désormais obsolète ; de 
plus, toute modification des pages entraîne des frais importants 
pour la commune, ce qui, compte-tenu des moyens techniques 
actuels, n’est pas acceptable. 

En même temps que la création d’un nouveau site, plus moderne et 
tonique, disposant des nouvelles technologies en vigueur à ce jour 
et permettant d’être consulté sur smartphone, les élus et le service 
communication avec la société Ideo Point Com ont travaillé sur la 

création d’un logo qui viendra suppléer les anciennes armoiries 
qui continueront d’être utilisées pour les documents administratifs 
officiels. 
Le nouveau logo conserve la symbolique des armoiries et de 
l'histoire de Bléré. On y retrouve les éléments majeurs : le cygne et le 
Cher. Les couleurs ont également été changées pour correspondre 
aux valeurs de la municipalité, le bleu pour l'eau et le vert pour le 
côté nature.
Le nouveau site internet de la ville devrait être mis en ligne pour la 
fin de l'année. 

Les communes de Bléré et Saint-Martin-le-Beau avaient commencé à réfléchir à faire collaborer leurs agents de police municipale 
face à leur difficulté réciproque de recrutement et pour 
éviter qu’ils n’interviennent systématiquement seuls 
pendant certaines opérations délicates, posant des soucis 
de sécurité. L’idée a donc germé de créer une police 
pluri-communale associant également la commune de  
La Croix-en-Touraine. 

Les élus s’étant accordés sur ce projet, le nouveau service, 
qui devrait être effectif au sortir de l’été, réunira 3 agents 
de police municipale (deux recrutements en cours), l’agent 
de surveillance de la voie publique de La Croix et un poste 
administratif à mi-temps. Au véhicule de la police municipale 
de Saint-Martin s’adjoindra le nouveau véhicule de police 
municipale de la ville de Bléré, prévu au budget primitif 2024, 
dont vous trouverez une image ci-contre. 

La Ville de Bléré portera ce service et refacturera son 
fonctionnement aux deux autres communes.

La police municipale se réinvente !

© Maxi avenue

Couronne murale d'or avec les trois tours crénelées ouvertes 
et maçonnées de sable qui symbolisent la ceinture de remparts 

qui préserve la cité contre les ennemis du dehors.

Les cygnes pour 
évoquer la puissance 
et la grâce sur le Cher

La couleur rouge et 
blanche pour illustrer 
les sports en 1920

L'ancien blason fait référence au blé, 
l'un des principaux secteurs économiques de la ville.

LES ARMOIRIES DE LA VILLE UN LOGO POUR LA VILLE

Le Cher

Le cygne en rappel 
aux armoiries
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Refonte du logo et du site internet de la ville



Nouveau commerce : conseillère en images
Delphine Garcia, habitante de Bléré depuis 2006, a lancé son activité de conseillère en image /  
Personal Shopper le 15 novembre 2023, afin d'aider les gens à se (re) trouver et (re) prendre 
confiance en eux tant dans le domaine personnel que professionnel, par le biais de l'image de soi 
et l'habillement, et aussi de s'octroyer un moment pour eux, de bien-être et de détente. 

Sty'by Del propose de l'analyse de la colorimétrie, morphologie, silhouette et visage,  
des accompagnements chez des prestataires en beauté, du relooking, du tri du dressing et des 
astuces pour pouvoir se mettre en valeur et ainsi gagner en estime de soi, confiance et assurance.
Les différentes prestations sont à disposition sur les réseaux sociaux à la carte ou en formule. 
Des ateliers colorimétrie et morphologie sont également proposés aux entreprises, collectivités, 
écoles de commerce, etc.

Nouveau commerce : rôtisserie portugaise

Vous aurez sûrement remarqué les travaux au niveau du stade de football 
stabilisé des Aigremonts. Il s’agit de la création du futur skatepark 
d’intérêt national de Bléré. Réalisé par la société Betongpark, retenue 
à l’issue d’une consultation, cet équipement de près de 450 000 €, livré 
avant l’été, sera l’une des plus grandes structures de ce type de la 
région et la seule couverte par des ombrières photovoltaïques prévues 
en 2025 pour couvrir les 1 000 m² du skatepark.

Cette infrastructure sera prioritairement à destination de l’association 
bléroise « Riding Bléré » dont l’activité est la trottinette freestyle et 
le skateboard. Elle sera également ouverte à tous, espérant un bel 
engouement pour un sport en plein développement, qui sera pour la 
deuxième fois aux jeux olympiques, à Paris cette année.
Cet équipement a pu bénéficier d’un taux de subventions de 70 % 
grâce à l’agence nationale du sport, le Département et l’État.

Il est le fruit d’une collaboration de plusieurs mois entre l’association « 
Riding Bléré » et les services techniques de la ville pour l’écriture des 

besoins. Puis, une fois le concepteur-réalisateur choisi, plusieurs réunions de travail avec la société ont permis de faire émerger un projet 
que vous pourrez bientôt découvrir. Nous vous attendons nombreux dès cet été pour venir profiter de ce skatepark en libre accès, mais 
soumis à un règlement d’utilisation.

Skatepark régional : la ville investit pour la jeunesse

© Laura Perret

©
 D

el
ph

in
e 

G
ar

ci
a

Fernanda, Bléroise depuis 10 ans, vient d’ouvrir sa rôtisserie nommée chez Fourniche le 1er mai 2024 à l’espace 
gourmand rue des Regains. Elle est spécialisée dans le poulet à la sauce façon portugaise accompagné de 
pommes de terre grenailles fraîches et de boissons softs comme le soda sumol ou la bière super bock et aussi 
des jus de fruits.
Mercredi, vendredi, samedi et dimanche : 11h à 14h et de 18h30 à 21h30 - Livraison à domicile
Rue des Regains à Bléré - Infos et réservation par téléphone - 06 41 44 45 56 - fourniche37@hotmail.fr

Tél : 07 67 83 58 58 (du lundi au vendredi de 9 h 30 à 19 h)

Mail : stylbydel@free.fr

@styl.by.del

@styl_bydel
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Le souhait d’une majorité d’enseignants et de parents de l’école élémentaire Balzac a conduit le conseil municipal à demander une 
dérogation à l’organisation officielle des rythmes scolaires. La ville de Bléré adopte donc pour l’école Balzac une semaine organisée sur 
4 jours de classe, ce qui est déjà le cas pour l’école maternelle Jeanne Lecourt.  
Les transports scolaires qui desservent aussi le collège sont soumis à des contraintes horaires. D’autre part, la proximité des écoles 
nécessite, pour les transports comme pour le service périscolaire, une harmonisation des horaires entre les deux écoles, Balzac et 
Jeanne Lecourt. Nous avons donc dû adopter les horaires suivants.  

Horaires en vigueur à partir de la rentrée scolaire de septembre 2024, les lundis, mardis, jeudis et vendredis :

Notez bien : début des cours à 8 h 30 le matin, les grilles des écoles sont ouvertes à 8 h 20.

Nous comprenons la gêne que peuvent rencontrer certains parents à cause de ces changements d’horaires et nous les prions de nous 
en excuser. Cette organisation est adoptée pour l’année scolaire 2024-2025. Elle pourra être modifiée, en cas de besoin, pour les années 
scolaires suivantes.  

Comment sera organisée la pause méridienne ?
En ce qui concerne l’école maternelle, les 5 min supplémentaires vont permettre 
une meilleure gestion du passage au restaurant scolaire. Pour l’école élémentaire,  
à cause de l’amplitude de la journée scolaire, nous avons été contraints de réduire la pause 
méridienne actuelle de 15 min. Toutefois, malgré cette diminution, nous tenons à conserver 
l’esprit qui a prévalu dans l’organisation des NAP, instaurée depuis 2015. L’enfant, durant 
cette pause, déjeunera, pourra profiter de temps calmes, de temps de récréation ou participer 
aux activités qui lui seront proposées.

Il n’est pas facile de concilier les partisans d’une école en 4 jours et ceux qui voulaient garder 
l’esprit de la réforme permettant aux enfants de découvrir un vaste choix d’activités. Nous 
essayons de trouver une solution qui convienne à tous. Nous espérons qu’elle répondra à 
vos attentes. 

Jean-Pierre BOUVIER
Adjoint en charge des affaires scolaires et   périscolaires,  

de l'Assemblée des Sages et du cimetière 

École élémentaire Balzac

Lundi, Mardi,
Jeudi, Vendredi

7 h 8 h 30 11 h 45 13 h 30 16 h 15 18 h 30

ACCUEIL ACCUEILCLASSE CLASSEPAUSE
MÉRIDIENNE

Lundi, Mardi,
Jeudi, Vendredi

7 h 8 h 30 11 h 30 13 h 05 16 h 05 18 h 30

ACCUEIL ACCUEILCLASSE CLASSEPAUSE
MÉRIDIENNE

École maternelle Jeanne Lecourt

© François Cappelle
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Changements d'horaires dans nos écoles publiques 





© Blérot Photo

 Retour en images sur le carnaval de Bléré

© Photos : Blérot photo
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© ADT Touraine JC Coutand

Office de tourisme : 
les incontournables 2024
Avez-vous déjà franchi les portes de l'office de tourisme ? Nous avons le plaisir de vous y accueillir toute l'année pour faire le plein 
de sorties. Évènements, idées de sorties, bons plans, balades à pied, à vélo, informations sur le territoire, idées-cadeaux... Venez nous 
rencontrer pour en discuter ! Attention en juillet et août : nouveauté, notre accueil se fera à La Gâtine. 

© JF Souchard

DÉGUSTATIONS FROMAGES ET VINS
Avec Tasting with Nivard, la dégustation de fromages et de vins au château de Civray-
de-Touraine promet d'être une expérience exceptionnelle pour tous ceux qui apprécient  
les vins de qualité et les délicieux fromages.

Rendez-vous les mardis en juin, juillet et août à 18 h 30 au château de Civray-de-Touraine.
Tarif : 29 € par adulte
Renseignements et réservation : www.autourdechenonceaux.fr

© Office de tourisme de Bléré

DÉGUSTATIONS BIÈRES ET FROMAGES

Avec Tasting with Nivard, la dégustation des bières locales accompagnées de fromages dans  
un endroit bucolique, le Bistrot'Quai à Civray-de-Touraine.

Rendez-vous les mercredis en juin, juillet et août à 18 h 30 au Bistrot'Quai à Civray-de-Touraine
Tarif : 29 € par adulte
Renseignements et réservation : www.autourdechenonceaux.fr

© L Pedro

Aux beaux jours, partagez un moment convivial en famille, entre amis ou en amoureux dans la 
vallée du Cher. Tous les vendredis en juillet et août, pendant 2 h, embarquez sur la Gabare de 
la Bélandre, bâteau traditionnel tourangeau, pour une croisière avec passage sous les arches du 
château de Chenonceau. Un œnologue et un viticulteur vous feront découvrir les vins de l'AOC 
Touraine Chenonceaux autour d'une dégustation de produits du terroir.

Tarif : 29 € par personne
Renseignements et réservation : www.autourdechenonceaux.fr 
02 47 57 93 00 ou dans les Offices de Tourisme de Bléré et de Chenonceaux

VINO CROISIÈRES 
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VISITES GUIDÉES Pendant les vacances, découvrez ou redécouvrez le château de Chenonceau lors d'une visite 
guidée. Pendant environ une heure, la guide de l'office de tourisme vous plongera dans l'histoire 
du château des Dames à travers un parcours dans lequel vous découvrirez son histoire, son 
architecture, ses propriétaires... Plus rien n'aura de secret pour vous ! 

Tarif (à partir de 7 ans) : 5 € par personne 
En supplément du billet d’entrée
Renseignements et réservation : www.autourdechenonceaux.fr
02 47 57 93 00 ou dans les offices de tourisme de Bléré et de Chenonceaux

© ADT Touraine JC Coutand

Visitez les châteaux de la Loire à tarifs réduits. 
Profitez de nos réductions et créez vous-même votre Pass 

Châteaux : château de Chenonceau, château de Chambord, 
château royal d’Amboise, château du Clos Lucé 

et bien d’autres encore ! 
Les tickets étant coupe-file, vous n’aurez plus à faire la queue.

Billets disponibles dans les offices de tourisme de Bléré et de 
Chenonceaux ou en version dématérialisée sur 

www.autourdechenonceaux.fr

Pour plus d’idées sur vos prochaines sorties, n’hésitez pas  
à vous inscrire à notre newsletter ! 

https://www.autourdechenonceaux.fr/inscription-newsletter/

CANOË : APÉROS CHÂTEAU Les jeudis 25 juillet et 8 août à partir de 17 h, avec Canoë Company, nous vous 
proposons une balade en canoë canadien avec un départ depuis la base de Civray-
de-Touraine pour un apéro sous les arches du château de Chenonceau. Vous 
serez accompagnés de notre guide qui vous racontera l'histoire du Cher canalisé,  
du château et des dames qui l'ont façonné.

Tarif : 29 € par adulte
Attention, places limitées à 16 personnes
Renseignements et réservation : www.autourdechenonceaux.fr

CANOË : LE CHÂTEAU PAR L'EAU Les jeudis 11 juillet et 22 août à partir de 17 h, suivez le guide et partez en canoë canadien 
depuis la base de Civray-de-Touraine à l'assaut du château de Chenonceau. Débarquez  
et découvrez le château des Dames lors d'une visite guidée. 
Pour clore cet instant magique, nous vous proposons un apéritif sous les arches de ce joyau du 
Val de Loire.

Tarif : 49 € par adulte
Attention, places limitées à 16 personnes
Renseignements et réservation : www.autourdechenonceaux.fr

BILLETTERIE 2024

En juillet et août, retrouvez-nous au bord du Cher sur l'espace 
de La Gâtine. Nous aurons le plaisir de vous accueillir avec notre 

chalet aux abords de la piste cyclable. 
N'hésitez pas à venir vous prélasser dans nos transats  

et venez y découvrir tous les bons plans de notre territoire.
Le bureau situé place Charles Bidault sera fermé ces deux mois.

L'OFFICE SE DÉLOCALISE À LA GÂTINE

© JF Souchard
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Pour la troisième année et pour le plus grand plaisir des habitants, des touristes et des bars-
restaurants du centre-ville, les concerts d’été sont au programme de la saison culturelle. Au 
nombre de huit, calendrier oblige, ils seront l’occasion de découvrir ou de redécouvrir des petits 
groupes de grande qualité, dans des styles musicaux très variés. Des sonorités d’inspiration 
africaine et d’Outre-mer, de l’énergie avec des consonances diverses de blues, de swing, de 
rock & roll, et aussi de la chanson française, du Django Reinhardt, de la musique celtique, de la 
surf music des années 60 ou des airs de danses grecques, bref il y en aura pour tous les goûts.

L’origine et l’objectif de ces petits concerts estivaux étaient d’animer le cœur de ville, qui  
n’a pas nécessairement l’attrait touristique d’un bord de Cher, d’un moulin, d’un château ou 
d’un grand festival. C’était aussi d’accompagner les commerces qui avaient souffert des aléas 
de l’actualité. Leur succès en fait aujourd’hui l'un des rendez-vous culturels incontournables 
de notre saison. Et si nous pouvons en proposer autant, c’est aussi grâce à ces quelques 
commerçants qui y contribuent financièrement. Nous les en remercions encore. Alors cet été, 
par une belle soirée ensoleillée, n’hésitez pas à venir seul, en couple, en famille, avec des amis 
ou des voisins, profiter de ces moments magiques dédiés à la musique.

À vos agendas ! Place Charles Bidault
GRATUIT

SAMEDI 27 JUILLET
17 h 30 : La Quincaillerie
20 h : Cherry's on top

SAMEDI 3 AOÛT
17 h 30 : Noir cerise
20 h : Trio Anastazör

SAMEDI 10 AOÛT
17 h 30 : El TrioR
20 h : The Gremmie & The Nights riders

SAMEDI 17 AOÛT
17 h 30 : Combo festif capsul
20 h : Les frères Dübz© Ville de Bléré

© Pauline Doublier
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L'été, le soir à Bléré ce sont les soirées d'été !



Quand la ville vit au rythme du jazz !
Pendant une semaine, le jazz a été la vedette de la commune. Le Off, d’abord, a ouvert le bal avec 3 prestations complètement 
différentes, dans des lieux tels qu’un supermarché, une librairie et un restaurant. Une déambulation style balade en Louisiane,  
un concert plus intimiste avec des reprises de jazz et de blues, et une soirée haute en couleur, sur fond de jazz manouche, ont ravi les 
clients et les accueillants. Le In, ensuite, avec de nombreuses prestations dans ce lieu magique qu’est Le Hangar. Parmi elles, le Big Band 
Jazz de Tours et le Bléré Jazz Band, sans oublier la restitution de la master class organisée par l’école de musique d’Athée-sur-Cher avec 
le soutien de la communauté de communes.
Le clou de ce festival fut, sans conteste, l’incroyable prestation de LaBulkrack. Devant une bonne centaine de personnes, les 16 musiciens 
de ce collectif ont emporté le public, à travers les compositions d’Hugo Bernier, dans des moments de douceur émouvante, et d’autres 
d’une intensité extrême.  La complicité de cet ensemble était palpable, ce qui a rendu la prestation encore plus puissante visuellement, 
artistiquement et surtout musicalement. Un moment inoubliable pour tous !
Le public n’a pas toujours répondu présent le vendredi soir, ni le dimanche après-midi, préférant sûrement la chaleur du soleil, mais nous 
savons bien que les plus prestigieux festivals ont tous été petits avant de devenir très grands. Alors rendez-vous l’année prochaine pour 
le Jazz On Bléré #3.
La réussite de ce festival ne serait pas sans les différents services de la ville, et aussi sans des partenaires que nous remercions 
vivement. Merci au Bricomarché de Bléré, au Carrefour Market de Bléré, à la boucherie Doiseau, à L’Art et la Matière carrelage  
et sanitaire de Chambray-lès-Tours, à la Parenthèse, au restaurant Au Tableau et à l’association La Sauce.

Anne MAUDUIT
Adjointe en charge des affaires 

culturelles,de la communication, 
des associations culturelles et sociales

mairie@blere-touraine.com

© Francis Claverie

© Photos : Francis Claverie
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Forum des associations 2024
La mutualisation du forum des associations entre les communes de 
Bléré et de La Croix-en-Touraine a permis de revitaliser cet évènement 
pour lui donner une dimension plus importante.
Cette année, la 4e édition se déroulera le samedi 31 août de 14 h  
à 18 h sur l’espace de La Gâtine à Bléré.
Nous accueillerons la plupart des associations de nos communes ainsi 
que certaines, d'autres territoires, qui offrent des activités non présentes 
chez nous.
C’est le moment idéal pour se réinscrire dans vos associations ou 
pour découvrir de nouvelles activités. Vous serez accueillis par des 
personnes qui vous feront partager leur passion et qui se feront un 
grand plaisir de vous renseigner.
Tout au long de l’après-midi vous pourrez apprécier des démonstrations 
de différentes disciplines qui se dérouleront sur le podium.

Nous vous attendons nombreux pour cette 
journée de rentrée des associations.

Bruno RAUZY
Adjoint en charge des cérémonies, 

des associations et activités sportives
mairie@blere-touraine.com

Les vacances démarrent au bord de l’eau, à Bléré Plage.  
Ce lieu est devenu un véritable rendez-vous des familles 
bléroises et touristiques. À l’ombre de ses grands arbres, sur son 
sable chaud, au fil du Cher, il inspire jeux, lecture, animations 
et joie de vivre. Pour illustrer ces thèmes, à son ouverture,  
la saison culturelle enrichit cet endroit de différents rendez-vous 
familiaux et festifs. Cette année, la bibliothèque de Bléré, familière du 
site, sera présente avec des animations autour de la lecture. Parce que 
la musique y trouve un écho avec l’ambiance champêtre de la nature 
et de l’eau, trois spectacles animeront le week-end : un concert qui 
mènera vers des rivages plus lointains, un spectacle plus burlesque 
pour petits et grands et enfin un groupe tourangeau qui, au fil de son 
répertoire, vous invitera à vous laisser rêver au fil de l’eau...

Pour compléter ces journées et parce que le lieu est tout à fait approprié, 
un stand animé par Touraine Propre, en collaboration avec la Boite d’à 
Côté, autour de la thématique des déchets, sera présent.

À vos maillots, l’été sera chaud !

© Francis Claverie
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L'ouverture de Bléré Plage, une porte d'entrée sur l'été ! 

Anne MAUDUIT
Adjointe en charge des affaires 

culturelles,de la communication, 
des associations culturelles et sociales

mairie@blere-touraine.com



La Randonnée de printemps
Le dimanche 5 mai se déroulait la randonnée de printemps à Bléré. Au départ de La Gâtine, les parcours de 8 et 12 km définis par 
l’association « Les Vadrouilleurs du Val de Cher », faisaient découvrir aux marcheurs les bords du Cher côté ouest jusqu’au château de 
Fontenay puis la vallée de Fontenay, et l’espace des Grandes Fontaines pour revenir au moulin des Aigremonts.

Cette année, la randonnée était ouverte à l’activité de « cani-rando ». Une dizaine de maîtres et de chiens, issus de l’association  
« Cthoulhou Pour Tous les Loups » de Civray-de-Touraine, ont ainsi rejoint la centaine de randonneurs présents.

Malgré un temps maussade, la bonne humeur régnait dans les rangs des participants qui ont eu droit à une collation offerte par l’association 
des « Amis du moulin des Aigremonts » ainsi qu’à l’accès gracieux à l’intérieur du moulin.

Un grand merci à tous les participants et aux bénévoles des associations partenaires de cet évènement.
© Photos : Bruno Rauzy

© Catherine Rousset
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Une cinquantaine de personnes s’étaient donné rendez-vous 
sur l’espace de La Gâtine. Un peloton de cyclistes, trottinettistes, 
rolleurs et rolleuses ainsi que de skateurs s'est élancé en direction 
d’Azay-sur-Cher pour un parcours de 26 kilomètres aller-retour. 
Bien encadrés par les adhérents du Vélo-Club blérois, petits et grands 
ont pu cheminer le long du Cher en admirant un riche patrimoine 
architectural : le château de Fontenay, le manoir de la Vigneraie, le 
barrage à aiguilles de Nitray, le château de Beauvais et le château de 
Leugny.
De retour à Bléré, les participants ont pu assister à une démonstration de 
figures en roller. Des sauts en longueur, au-dessus d’un tapis humain, et 
en hauteur, réalisés par des champions de cette discipline, ont éberlué 
les spectateurs. La matinée s'est terminée par un pot de l’amitié offert par  
la municipalité de Bléré.
Un grand merci aux associations, Vélo-Club blérois, Riding Bléré 
et Amboise Roller Club pour leur participation à l’animation  
« autour du deux-roues ».

L’après-midi fut consacré au championnat départemental du 
contre-la-montre vélo d’Indre-et-Loire. Plus de 110 engagés, dans 
des catégories allant des 15 ans aux séniors, ont pu s’affronter 
sur un parcours rendu difficile par une météo humide et venteuse.
Le club de vélo de Civray-de-Touraine « Cop’s Civray Cycling », 
organisateur de cette épreuve avec le comité départemental de 
vélo, a su démontrer tout au long de l’épreuve son savoir-faire et 
son professionnalisme nécessaires à l’organisation d’une telle 
course.
Le club local de Civray-de-Touraine, au terme d’un après-midi 
plein de rebondissements, a réussi à placer 4 coureurs sur  
le podium dont 2 champions d’Indre-et-Loire. Merci à tous les 
bénévoles qui ont largement contribué au bon déroulement de 
cette journée consacrée aux deux-roues.

La mairie de Bléré, la communauté de communes Autour de Chenonceaux Bléré-Val de Cher, le centre socio-culturel, le hand ainsi que 
l’accueil jeunes s’associent pour proposer tous les mercredis de juillet, de 16 h à 18 h 30, diverses animations sur l’espace de la Gâtine.

Les activités à destination des jeunes varieront chaque semaine :
Animations petite enfance,
Jeux de kermesse,
Animations autour du livre avec la bibliothèque,
Activités de loisirs et sportives,
Animation graff,
Activité artistique avec, pour cette édition 2024, une œuvre artistique collective qui sera réalisée au cours des 5 mercredis de juillet avec 

Angélique Lemaréchal (intervenante spécialisée en ateliers artistiques).
 
Un temps fort de ces animations sera le concert organisé par le centre socio-culturel, en partenariat avec  
le Temps Machine, le mercredi 17 juillet à 19 h 30 avec buvette et restauration sur place. Toutes les animations sont 
gratuites, sans inscription et ouvertes à tous. 

Le programme complet sera disponible sur le site de la 
mairie. Venez partager un moment distrayant avec vos copines 
et copains.

Play Gâtine revient cet été !
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Le 12 mai se déroulait à Bléré la journée deux-roues

Bruno RAUZY
Adjoint en charge des cérémonies, 

des associations et activités sportives
mairie@blere-touraine.com



Le club Être Ensemble a été créé au sein du centre socio-culturel il y a plus 
de 50 ans. Ce club particulièrement dynamique compte 196 adhérents 
pour la saison 2023-2024.

Il propose :
tous les lundis de 14 h 30 à 16 h : les chiffres et les lettres.

tous les jeudis de 14 h 15 à 17 h 30 : jeux divers (cartes, jeux de société,  
Scrabble duplicate).

tous les vendredis : promenade de santé de 5 à 6 km (rendez-vous à la 
piscine à 14 h 30).

repas ou goûter avec animation : en décembre choucroute, en janvier après-
midi dansante pour la galette des rois, en mars repas gastronomique dansant et, 
en juin, pique-nique pour terminer l'année, sans oublier la sortie « Noël avant Noël »  
à Beaumont-en-Véron.

sortie d’une journée ou d'une demi-journée : 
l’Assemblée nationale, le Parc Terra Botanica à côté d’Angers et La Ferme  
du Cheval à La Michaudière...

Chacun s’inscrit à ce qui l’intéresse, aucune obligation. Pour plus de 
renseignements s’adresser à l’accueil du centre socio-culturel. Vous 
pouvez aussi venir nous voir le jeudi après-midi.
Les responsables : Christiane Losardo, Annick Chesnier et Nadia Delépine

CCAS

L’association Béguin’âge Val de Cher porte depuis 15 mois un projet de solidarité intra-générationnelle à Bléré. Son objet est de répondre 
au défi du vieillissement et de la solitude qui accompagne trop souvent le grand âge. 
Pour se faire connaître, Béguin’âge Val de Cher était présente sur le marché et a organisé une représentation théâtrale de la pièce 
« La déconnexion », une comédie d’actualité, samedi 4 mai à la salle des fêtes. Cette soirée, qui a rassemblé un public d'environ  
60 personnes, a été possible grâce à la générosité de la Compagnie Sac à pièces de Francueil, qui a offert la recette à l’association 
pour lui permettre de financer une partie du voyage d’étude qu’elle a effectué dans des béguinages solidaires, avec certains de ses 
adhérents.
Ce projet fait aujourd’hui un grand pas vers sa concrétisation avec l’acquisition en cours d’une maison et d’un terrain constructible 
en centre-ville. La maison existante sera le tiers-lieu de l’association, le Tiers-Vieux®, et une dizaine de logements en location seront 
construits sur le terrain pour les adhérents ayant besoin d’une solution d’habitat 
plus adaptée à leur situation économique et personnelle. L’association crée 
donc à cette fin une société coopérative d'intérêt collectif qui portera le volet 
immobilier du projet associatif. Vous pouvez apporter votre contribution au 
capital initial et devenir bâtisseur solidaire à partir de 100 €.

Le béguinage solidaire à Bléré est en bonne voie

© Club Être Ensemble

© Beguinage

Monique et 
Frédéric SAVIN

Tél : au 06 20 56 54 94

Mail : blere@beguinage-vdc.fr

https://beguinage-vdc.fr 

Vous souhaitez participer ou en savoir plus ?
Contacter Monique Savin
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Le club Être Ensemble



Nous étions nombreux au centre socio-culturel, ce mardi 9 avril, pour inaugurer le frigo solidaire : madame Malika 
Metboul, coprésidente de l'association des frigos solidaires, avait fait le déplacement depuis Paris pour l'occasion et 
a témoigné sur les réseaux sociaux dès son retour.

« Un nouveau centre socio-culturel devient partenaire des frigos solidaires, à Bléré, pour aider les habitants de cette 
jolie ville de Touraine à accéder à une alimentation saine et suffisante et pour lutter contre le gaspillage alimentaire :  
il a été mis en place par le CCAS en partenariat avec le centre socio-culturel. C'est le 5e de Touraine après ceux de Tours et le 6e de la région 
Centre-Val de Loire avec Orléans.
Merci aux commerçants, habitants, associations qui vont le remplir, ce frigo solidaire ne peut pas vivre sans vous. » témoigne-t-elle sur les 
réseaux sociaux.

N'hésitez pas à utiliser ce frigo solidaire installé au centre socio-culturel, devant la bibliothèque.
Particuliers, petits commerçants ou restaurateurs, chacun peut déposer ou récupérer des denrées alimentaires pour lutter contre la 
précarité et le gaspillage alimentaire. Ce frigo est accessible en fonction des horaires d'ouverture du portail du centre socio-culturel.
Attention, pour les particuliers il n’est pas permis d’y déposer des plats cuisinés. Un grand merci aux services techniques de la ville qui ont 
fait en sorte que ce frigo solidaire soit installé dans les meilleures conditions possibles.

Nicole DALAUDIER
Adjointe en charge des affaires sociales et des 

logements
Vice-présidente du CCAS de Bléré

mairie@blere-touraine.com

Le mardi 9 avril, le frigo solidaire était inauguré
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Le Lions Club Chenonceaux Val de Cher, dont le siège est à Bléré, a été créé en 1989 : c’est une branche du Lions Clubs International, 
c’est un club service de bénévoles et c’est la plus grande et importante organisation de clubs, philanthropique, caritative et humanitaire 
au monde. Il y a 1 200 clubs Lions en France.
Le Club de Chenonceaux Val de Cher compte 9 membres (dont 2 membres fondateurs) qui donnent de leur temps pour faire des actions 
dont les fonds récoltés sont intégralement reversés à des associations répondant aux critères du Lionisme qui sont humanisme et humanité .

Grâce à nos lotos, brocantes, vente de cartes de vœux confectionnées par un membre du club, ainsi que des actions nationales, vente de 
roses jaunes pour la maladie d’Alzheimer, Bébés du cœur pour les Restos du cœur, caddithon pour le téléthon, cette année le fruit de nos 
actions a permis de reverser 5 000 € à différentes associations qui sont :
L’association des amis des résidents de l’EHPAD de Bléré, l’association Coup de Pouce de Bléré, la bibliothèque sonore de Tours, 
Médico Lions, l’amicale Alzheimer de l’EHPAD de Bléré, l’association Lider Diabiète, Enfants Cancer Santé Cœur de France, La Boite 
d’à Côté de Bléré (achat d'un défibrillateur). Nos prochaines actions : brocante de Bléré, brocante du moulin des Aigremonts et un loto 
de fin d’année, à Bléré le 22 décembre 2024.
Le club de Chenonceaux fonctionne comme la plupart des associations avec un bureau : président, secrétaire, trésorier ;  

le président est élu pour 1 an ou 2 suivant décision du club.
La cotisation de chaque membre permet le fonctionnement du club 
de façon à ce que toutes les recettes des actions du club soient 
intégralement reversées en fin d’exercice avec comme devise :  
1 € récolté = 1 € reversé.
Un grand merci à la ville de Bléré qui nous soutient dans nos actions avec le prêt 
de matériel pour mener à bien nos actions.

Canicule : comme chaque année, il faut s'y préparer...

Un défibrillateur pour La Boîte d'à Côté et de nombreux autres 
dons à plusieurs associations grâce à la générosité du Lions Club 
Chenonceaux Val de Cher
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Quel sera l'été 2024 ? Frais ou une nouvelle fois caniculaire ? Il est encore trop tôt pour le dire mais il ne faut rien négliger et il faut se 
préparer à affronter des périodes de fortes chaleurs comme les années précédentes.
Cette année le CCAS a fait paraître dans le Bléré Infos n° 160 un courrier d'information et un bulletin pour que les personnes intéressées 
puissent s'inscrire sur le registre canicule de la mairie. Les personnes déjà enregistrées restent inscrites sur le fichier sans démarche 
supplémentaire de leur part. Néanmoins, elles peuvent signaler au CCAS  tout changement intervenu ou à venir depuis leur inscription, 
c'est la raison pour laquelle ces personnes  ont reçu un courrier afin de leur permettre de mettre à jour leur dossier ainsi que leurs 
absences programmées pendant l’été. 
N'hésitez pas à alerter vos proches de ce dispositif. Le recensement facilitera l’intervention des bénévoles en cas de déclenchement par 
la préfecture de l'alerte canicule.

© Ministère des solidarités et de la santé

Michel GOMET
Président du Lions Club de Chenonceaux Val de Cher

N'hésitez pas à réactualiser, 
compléter votre dossier ou à vous inscrire 

en flashant ce QR code :

Pour toute information complémentaire 
vous pouvez contacter : 

02 47 30 81 81 

ccas@blere-touraine.com 

Inscription au 
fichier canicule
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La région Centre-Val de Loire soutient les projets des collectivités, associations, agriculteurs... à travers le Contrat Régional de 
Solidarité Territoriale (CRST) et le dispositif A vos ID, dont la gestion est confiée au Pays.
L'engagement des derniers projets sur le CRST 2018-2024 se poursuit et l'élaboration du prochain CRST va être conduite avec 
la Région, les 4 EPCI et le Pays. L'Europe est également au coeur du territoire avec le nouveau Programme LEADER 2023-2027 
qui financera des projets innovants contribuant à la résilience du territoire et à l'amélioration de son cadre de vie. Depuis 2018, 
le Pays Loire Touraine est également associé au Pays Loire Nature pour soutenir le développement des énergies renouvelables 
thermiques avec le Contrat d'Objectif Territorial signé avec l'ADEME et le Conseil Régional.

APPUI AUX ACTEURS LOCAUX

L'ensemble des acteurs du territoire s'est engagé depuis 2019 dans la réduction des inégalités territoriales, sociales 
et environnementales de santé. Le second Contrat Local de Santé 2021-2026 est engagé sur des thématiques d'actions 
variées en prévention et promotion de la santé : santé tout au long de la vie, prévention des violences, santé mentale, santé 
environnementale, 1 000 premiers jours de la vie, communauté 360°.

COORDINATION DES ACTEURS DE SANTÉ

Le Pays mène en partenariat avec le Service Patrimoine et Inventaire de la Région Centre Val-de-Loire, un inventaire des 
édifices religieux (artchitecture et mobilier) sur son territoire. L'étude conduira à des actions de valorisation du patrimoine 
étudié et à la publication de dossiers et d'un livre. Dans le cadre du label Pays d'art et d'histoire, un programme d'animations 
tout public (visites, spectacles, expositions, ateliers enfants, évènements, conférences, stages adultes, Journées européennes 
du patrimoine...), des actions pédagogiques pour les établissements scolaires et une offre pour les groupes sont proposés 
chaque année.

CONNAISSANCE ET VALORISATION DU PATRIMOINE

Pays Loire Touraine 37530 POCÉ-SUR-CISSE 
02 47 57 30 83 - contacts@paysloiretouraine.fr

www.paysloiretouraine.fr 

INFO PAYS - 2024

Le syndicat mixte du Pays, structure d’accompagnement,
d’échanges, d’animation et de sensibilisation, agit pour un
développement durable du territoire autour de 3 priorités :  

[Pays Loire Touraine ]

CONNAISSANCE ET VALORISATION DU PATRIMOINE

COORDINATION DES ACTEURS DE SANTÉ

APPUI AUX ACTEURS LOCAUX
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Les sorties d'été du Pays d'art et d'histoire

RANDONNÉE « SPORT ET PATRIMOINE »

  Samedi 13 juillet à 10 h
Par le Pays d'art et d'histoire Loire Touraine
Bléré est depuis toujours une voie de passage sur le Cher de première 
importance. Partez à la rencontre de son histoire à travers ses principaux 
monuments : l’église Saint-Christophe, le Grand Logis du XVe siècle, la chapelle 
de Seigne du XVIe siècle…

Durée : 2 h - Rendez-vous devant la chapelle de Seigne
Inscription obligatoire sur www.paysloiretouraine.fr
Tarifs : 7 € - Gratuit pour les moins de 18 ans, les demandeurs d'emploi, les 
étudiants et les personnes en situation de handicap.

Prévoir des chaussures de marche !

  Vendredi 9 août à 18 h
Par le Pays d'art et d'histoire Loire Touraine
Le site privé du château de Fontenay vous ouvre 
exceptionnellement ses portes ! Découvrez ce château 
entre néoclassicisme et éclectisme, qui domine le Cher. Il 
est entouré de 12 ha de vignes, produisant en particulier 
du Touraine-Chenonceaux.

Suivez notre guide dans la visite de son parc puis prenez 
le temps de déguster de délicieux produits locaux !

Durée : 2 h 
Inscription obligatoire sur www.paysloiretouraine.fr
Tarifs : 10 € - Gratuit pour les moins de 18 ans, les 
demandeurs d'emploi, les étudiants et les personnes en 
situation de handicap.

VISITE-DÉGUSTATION
« PATRIMOINES À SAVOURER »

  Dimanche 25 août à 10 h 30
Par le Pays d'art et d'histoire Loire Touraine
Déambulez sur les bords du Cher à la découverte du patrimoine naturel, 
ainsi que de l'histoire et du fonctionnement du barrage à aiguilles.

Durée : 1 h 15 - Rendez-vous devant la piscine communautaire, avenue de 
l’Europe
Inscription obligatoire sur www.paysloiretouraine.fr 
Tarifs : 5 € - Gratuit pour les moins de 18 ans, les demandeurs d'emploi, les 
étudiants et les personnes en situation de handicap.

VISITE SPÉCIALE FAMILLE « BLÉRÉ NATURE » 

© Photos : Pays Loire Touraine
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Jean-Noël ROBINEAU 
et James BERLAND

Assemblée des Sages

Robert, Alexandre Caillet est né le 7 décembre 1904 à Compiègne 
(Oise). Il épousa Georgette Lebreton et, de cette union, naquirent 
trois enfants. Il était mécanicien automobile et laitier, il demeurait 
rue Saint-Julien à Bléré.

En 1929, il s’était établi garagiste dans cette rue Saint Julien. 
Pendant la guerre, en raison de la rareté des carburants,  
il installait des appareils « gazogènes» sur certains types de 
véhicules. Aussi, durant cette période trouble, n’ayant que peu 
de travail dans son garage et possédant un véhicule adapté, il 
apportait son aide à la laiterie de Bléré pour la collecte du lait 
chez les exploitants agricoles.

Robert Caillet disposait d’un laissez-passer pour franchir la 
ligne de démarcation afin de collecter le lait dans les fermes 
situées dans les deux zones et il le livrait à la laiterie de Bléré. 
Dans son véhicule, il avait installé un bidon factice dans lequel 
pouvait se cacher une personne. Ce conteneur lui a permis de 
faire passer cette ligne à de nombreux prétendants à la liberté.

Robert Caillet fut dénoncé par un ecclésiastique pour son 
appartenance au réseau de résistants « Athos Buckmaster »  
et arrêté à son domicile le 6 mai 1944 à l’aube.  
Son interpellation, par un agent de la Gestapo et un soldat SS, eut 
lieu simultanément avec celles des docteurs Laurent et Joseph 
Leccia, du commandant Marcel Leccia, de Louis Picard et de 
Célestin Chicoineau (prénommé Léonce par les Blérois). Tous 
furent emprisonnés à Tours, où ils restèrent dans une cellule une 
soixantaine de jours avant d’être transférés à Compiègne, pour 
ensuite être dirigés en Allemagne vers les camps de la mort.

Lors du transfert en convoi en direction de la région parisienne, 
Robert Caillet s’évada en plongeant par la fenêtre du car 
en marche, aux environs de Montoire. Il réussit à briser ses 
menottes à l’aide d’un outil fabriqué lors de son emprisonnement 
à Tours. Les soldats allemands tirèrent abondamment sur lui, sans 
l’atteindre, et les chiens lancés à sa poursuite perdirent sa trace, 
perturbés par l’odeur de la poudre des cartouches qui régnait sur 
les lieux de son évasion. Le temps que le dispositif de recherche 

soit mis en place pour le retrouver, Caillet avait déjà pris une 
avance importante sur ses poursuivants.

Il revint à pied vers sa Touraine natale en franchissant la 
ligne de démarcation et se réfugia dans le Lochois, plus 
précisément dans une ferme à Saint-Quentin-sur-Indrois,  
à une quinzaine de kilomètres de Bléré. Caillet se cacha dans 
cette ferme et y travailla pour subsister, comme beaucoup 
d’autres résistants et les réfractaires au STO durant la Deuxième 
Guerre mondiale.

Quoi qu’il en soit, plusieurs questions se posent :
- combien de temps a-t-il mis pour rallier Saint-Quentin-sur-Indrois 
depuis son lieu d’évasion, dont la distance est d’une centaine de 
kilomètres ?
- comment a-t-il évité tous les pièges qui pouvaient lui être tendus, 
car les militaires allemands ont dû lancer des recherches en zone 
occupée, notamment dans les deux départements concernés ?
- où et comment a-t-il franchi le Cher et la ligne de démarcation ?
Ces questions n’ont pas pu être élucidées à ce jour.

Durant sa période de camouflage, Robert Caillet s’était fait 
établir une fausse carte d’identité au nom de Georges Bouville, 
né le 12 juillet 1905 à Aunay-sur-Odon (Calvados), domicilié rue du 
Général Foy à Amboise. Elle portait la mention « délivrée à Tours, 
le 15 juillet 1944 ». En revanche, la photo apposée sur cette carte 
était bien la sienne.

N’étant pourtant pas très éloigné de sa famille, Caillet n’est revenu 
à Bléré qu’à la fin de la guerre et, durant cette absence, il n’a pu 
donner de ses nouvelles.
Après la Libération, le dénonciateur du réseau de résistance fut 
arrêté, condamné à mort et fusillé au Fort de Montrouge le 25 
janvier 1949.

Caillet était athlétique et doté d’une bonne condition physique 
car il pratiquait les deux disciplines  sportives locales :  
le football et la gymnastique. Aussi, avoir vécu autant d’épreuves 
montre qu’il était réellement résilient. Il a ensuite exercé la 
profession de mécanicien jusqu’à sa retraite, en 1970.
Robert Caillet est décédé le 3 février 1979 à Bléré et repose au 
cimetière de cette localité.

Aucune distinction honorifique ne lui a été concédée malgré ses 
activités dans la Résistance et son évasion, sous les salves des 
tireurs allemands. C'est particulièrement regrettable !

Robert Caillet : la grande évasion

© Laurent Caillet
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André Roor est né le 23 mai 1938 à 
La Croix-en-Touraine (Indre-et-Loire) 
et habitait chez ses parents Georges 
et Laure Roor, rue Grange Baudet à  
La Croix-en-Touraine.
Au printemps 1943, les parents 
d’André furent prévenus par 
Claudine Badaire qu’ils devaient 
être arrêtés le lendemain matin en 
raison de leur judéité.
Ils prirent aussitôt leurs dispositions 

et partirent le soir même en emmenant avec eux leur fils Clé-
ment et les époux Koffler. Ils traversèrent le Cher en barque au 
niveau de Fontenay.

André, quant à lui, passa la nuit dans une niche à chien et, le  
lendemain matin, en compagnie de Daniel Koffler, le fils du 
dentiste, il fut pris en charge par Émile Renard qui plaça les deux 
enfants dans une citerne à purin spécialement aménagée pour 
transporter des personnes, avec une partie contenant un peu 
de purin. Ce matériel et la mule avaient été empruntés au sieur 
Godeau, un agriculteur crucifixien.
Au pont de Bléré, les soldats allemands interpellèrent 
le conducteur de cet engin hippomobile, en possession 
d’un laissez-passer pour le franchissement de la ligne 
de démarcation en raison de sa profession de facteur. 
Après discussion et déversement d’un peu de purin sur la 
chaussée pour prouver le contenu de la citerne, occasionnant  

des éclaboussures sur les chaussures des militaires allemands, 
Émile Renard put poursuivre sa route sur le pont endommagé, 
provisoirement réparé à l’aide de traverses de chemin de fer. 
L’attelage étant soudainement devenu capricieux en raison du 
revêtement accidenté du tablier du pont, les militaires allemands 
durent même apporter leur aide en poussant la citerne afin de 
libérer la circulation le plus rapidement possible.

L’équipage traversa Bléré et s’arrêta chez les parents de 
Noël Boutier qui habitaient au lieu-dit « Le Vau ». Les enfants 
purent enfin sortir de la citerne, après un transport plutôt 
insupportable. André Roor se souvient en effet encore que la 
traversée du pont de Bléré fut infernale, abasourdissante, en 
raison du bruit occasionné par les roues en fer de la citerne sur 
les traverses de chemin de fer, et suffocante par l’odeur qui se 
dégageait à l’intérieur de cet habitacle de fortune.

André Roor fut ensuite conduit vers le Coudray, à Luzillé, chez la 
famille Barrucand où il rejoignit ses parents et leurs amis Koffler. 
Il y resta une huitaine de jours.

Les familles Roor et Koffler, respectivement au volant d’une 
traction Citroën et d’une 202 Peugeot, prirent ensuite la 
direction de Thiers où elles se réfugièrent. Les Roor et Koffler se 
déplacèrent ensuite dans plusieurs communes du Cantal.

À la Libération, la famille Roor revint enfin à La Croix-en-Touraine.

André Roor a passé la ligne de la démarcation
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À l’occasion du quatre-vingtième anniversaire de la Libération de la 
France, nous nous devons d’honorer nos 38 victimes des actes de 
la barbarie nazie, perpétrés lors de la Seconde Guerre mondiale. 
À ce chiffre, il faut ajouter les 6 militaires, 5 du 26e régiment de 
tirailleurs sénégalais et 1 de la 57e Compagnie Divisionnaire Anti-
Chars, tombés au champ d’honneur le 20 juin 1940 au lieu-dit « 
La côte de Roujoux » à Bléré. Ces militaires français sont morts en 
défendant le territoire de notre commune.

 - Les Blérois morts en déportation et les fusillés :
Émile BÉSSÉ, Célestin CHICOINEAU, Léonce COURTOIS*,  
Jacques DEBRUN, Daniel DEPONT, Germaine JAUNAY, 
Maurice LALLIER, Roland LANGÉROME, Pierre MARTIN, Roland 
MAUGUÉRET, Lt Henri PINAULT, Réné PIRODEAU*, Louis SELLIER, 
René THIBAULT.

- Les déportés de Bléré revenus des camps de concentration :
Amédée DEVINEAU, Robert FOUCAULT, Dr Laurent LECCIA, 
Eugène LETRANGE, Stanislas PARISEK, Louis PICARD, Roger 
PRÉVOST, Émile RENARD.
Les noms de tous ces Blérois sont portés sur les deux plaques 
posées rue des Déportés, contre le mur de la maison d’habitation 
située à l’angle de la rue du général de Gaulle.

- Les morts en déportation ou fusillés nés à Bléré et résidant hors 
de la commune en 1939 :
René BRIFFLOT*, Yvon BRIFFLOT*, Roger CHAMPION*, Armand 
BÉRANGER, René DELÉTANG, Henri LORIMY, Maurice MAILLE, 
Marcel ORILLARD.

- Les soldats de Bléré morts au cours de la Deuxième Guerre 
mondiale :
Pierre CADET, Georges CARANGEON, Paul GUERRET, Lucien 
GUERRET, Émile LIBOUREAU, Maurice RAVINEAU, Georges 
VIENNEAU. Les noms de ces 7 militaires sont inscrits sur le 
monument aux Morts de Bléré. 

Il faut entretenir ce devoir de mémoire en conservant les traces 
de cet événement historique tragique, dont les Blérois ont tant 
souffert, et seuls les écrits restent pour attester les moments 
pénibles de cette période.

NB : La rubrique concernée sera modifiée 
dès la connaissance de nouvelles victimes 
de la barbarie nazie.

Les victimes de la barbarie nazie

James BERLAND 
Président de l'assemblée des sages

* morts fusillés
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Nos hameaux d’hier et d’aujourd’hui : 
hameau de Fossebesse

Le lieu-dit Fossebesse est cité dès 1450 sous le nom de Fousse 
Besses. Il s’appellera Voiturier au XVe siècle, du nom de son 
propriétaire, Jean (Charles) Voiturier, marchand à Bléré. 
Cet ancien fief relevait à l’origine pour partie du château 
d’Amboise, et pour autre partie du Val d’Orquaire. Outre la famille 
citée précédemment, il a appartenu à celle des Rousseau au 
XVIe siècle ainsi que, pendant une trentaine d’années, à Claude 
Fortier, veuve de Guillaume de Seigne, seigneur de Boispateau. 

En 1683, il est la possession de Pierre Lecomte puis de ses 
héritiers et, en 1706, Jacques Norriseau et Charles David sont 
cités lors de la description du lieu. À partir du milieu du XVIIIe 
siècle, le domaine est divisé entre la famille Demutz-Peschard et 
celle des notaires Buhourd. Dans son testament du 20 mars 1748, 
Adrien Peschard, curé de Bléré, lègue la métairie à l’hospice de 
Bléré. Elle comprend alors la maison de maître, celle du closier au 
lieu appelé La Gotterie, la maison du  métayer, une grange, des 
vignes et une allée de quatre-vingt treize noyers et châtaigniers. 
Cet ensemble sera  vendu comme bien national, à la Révolution, 
au sieur René Chicoisneau, marchand à Chenonceaux. 

En 1792, Claude François Buhourd d’Argy paie toujours la 
contribution foncière pour son fief de Fossebesse. Au début 
du XIXe siècle, Jacques Gaberot, marchand épicier, époux de 
Françoise Bidault, et possesseur depuis 1806 du domaine de la 
Coursicauderie, en est propriétaire. Sa veuve le transmettra à 
leur fille, Françoise Silvine Henriette Elisabeth, épouse d’Auguste 
Ambroise Lemaître, marchand épicier à Bléré. Le domaine 
restera dans la famille Lemaître jusqu’en 1911 et sera acquis 
par échange de terres par Constant Girard, cultivateur à Saint-
Quentin-sur-Indrois. Émile, le fils de ce dernier, en héritera avant 
de le  transmettre par donation en 1952 à la famille Viou qui habite 
toujours  la maison de maître. 
Dans la deuxième moitié du XIXe siècle, le domaine de 
Fossebesse, alors propriété du maire de Bléré Jacques Lemaître-
Pays, fait l’objet de plusieurs visites de la Société d’agriculture à 

laquelle ce dernier appartient. 

Membre également de la commission chargée d’étudier, en 
1876, la question du phylloxéra pour le canton de Bléré, Jacques 
Lemaître rend compte de son voyage en Amérique du Nord 
avec une délégation de la Société d’agriculture d’Indre-et-Loire. 
Il y décrit les cépages américains, la culture de la vigne et la 
vinification aux États-Unis.
Il tentera d’introduire, avec plus ou moins de succès, les plans 
américains à Fossebesse. Une médaille d’argent lui est attribuée 
en 1877 par la commission de visite des vignobles pour ses vignes 
« propres, bien tenues, bien taillées, ébourgeonnées avec soin. 
Les trois-quarts de ses 14 ha de vignes sont alors labourés à 
la charrue et palissés sur 3 fils à l’exception d’une jeune vigne 
conduite sur un seul bras ». 

Lors du concours de viticulture de 1887, la situation du vignoble 
de Fossebesse est toujours satisfaisante. Les principes de taille 
adoptés depuis 12 années sous la conduite de Bibard, le régisseur 
du domaine, semblent porter leurs fruits tant de côt, de gros noir 
que de grolleau avec des rendements de 75 hl par hectare en 
1875 et 65 hl par hectare en 1881. Le transport de la vendange se 
fait avec des tombereaux équipés d’une caisse en forte tôle. Le 
tout est déchargé dans un vendangeoir original de type Martineau 
installé à une centaine de mètres de la ferme. Il consiste en une 
série de cuves en pierre, de contenances diverses, disposées 
en fer à cheval autour d’une aire bétonnée au milieu de laquelle 
est installé un pressoir Decombe. Le vin tiré chaud achevait sa 
fermentation dans des tonnes de 500 litres.

Cette installation est toujours en place dans les bâtiments 
actuels, et on peut encore y remarquer la vis de pressoir, objet 
d’une demande de brevet vers 1867 par Xavier Decombe et 
son beau-frère Chollet-Champion, fils du créateur des ateliers 
de constructions mécaniques rue des Fossés (actuelle rue des 
Déportés) à Bléré, spécialisés dans l’équipement des moulins. 

En 1883, sur les 50 ha que comporte le domaine, outre les 14 
ha de vignes, il faut compter, 7 ha de blé, autant d’avoine et de 
guérets, 12 ha de luzerne, trèfle et sainfoin. Le bétail se compose 
de 4 chevaux, 15 vaches et un taureau et on y engraisse 12 porcs 
par an. Il existe deux fosses à purin dont le contenu est en partie 
répandu directement sur les terres au moyen d’un tonneau. En 
1876, le régisseur, Jacques Bibard, est aidé dans sa tâche par 7 
domestiques et 3 familles de vignerons y vivent.

© geoportail.gouv.fr 
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Les personnes qui souhaitent évoquer la vie ancienne 
ou plus actuelle de leur hameau sont cordialement 
invitées à se faire connaître auprès  de l’accueil de la 
mairie au 02 47 30 81 81
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Le plan cadastral de 1826 représente le domaine de Fossebesse avec ses deux grands ensembles bordés chacun par une mare. Ce sont 
ces fosses à eau qui sont à l’origine du nom du lieu. On accède encore à celui désigné au recensement de 1872 sous le nom de « ferme 
de Fossebesse » par une allée bordée d’arbres et un grand portail. Il s’agit de la partie habitée au XIXe par le régisseur du domaine et sa 
famille. Elle s’organise autour d’une cour carrée avec un logis noble auquel on accède par un escalier extérieur, un autre corps de bâtiment 
perpendiculaire au premier et qui comporte des vestiges du XVIe siècle telle une cheminée à hotte droite et, à l’opposé de celui-ci, une 
grange à deux porteaux construite à la fin du XVIIIe siècle ou au début du XIXe. 

On y trouve encore un chai et un four à pain. Le deuxième ensemble, situé au sud du premier et en bordure de route, représente également 
une ferme à cour carrée comprenant des bâtiments d’habitation et d’exploitation. 

Durant les deux derniers siècles, la population de 
Fossebesse a peu évolué, comptant trois à quatre 
foyers composés du régisseur et de sa famille tout 
au long du XIXe siècle, de vignerons et de laboureurs 
et représentant, selon les dates, quinze à vingt-cinq 
personnes. 

Au XXe siècle, les cultivateurs ont remplacé peu à 
peu les vignerons et l’exploitation de la vigne a cédé 
la place à la polyculture. En 1920, Etienne Moreau y 
a constitué une entreprise de battage et plusieurs 
agriculteurs (Langerôme, Chéry) seront décorés lors de 
leur participation aux comices agricoles du canton.

Sur les recensements de population de 1911 et 1921, 
on remarque également la présence de jeunes 
pensionnaires d’une même fratrie et originaires de 
la région parisienne. Il s’agit vraisemblablement de 
placement dans une des fermes au titre de l’œuvre 
Grancher, dans le cadre de la lutte contre la tuberculose.

Assemblée des Sages
Régine MALVEAU avec la participation 

des habitants

Grand Fossebesse © Régine Malveau Petit Fossebesse © Régine Malveau

Batteuse © Assemblée des sages
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Dans un devoir de prévention citoyen, prenez connaissance des codes de communication des cambrioleurs qui leur permettent de 
commettre des délits sans difficulté et sans risque.

Ces signes peuvent se retrouver sur votre façade, boîte aux lettres, poteaux, pierres... 
De plus, les cambrioleurs peuvent utiliser un enjoliveur de voiture. En effet, si vous trouvez un enjoliveur contre votre façade ou à proximité, 
attention, vous avez été repéré, vous risquez d'être visité.

projet de
cambriolage

4 ou 5 pièces
à visiter

il y a de
l’argent

danger,
à éviter

attention
au chien

police
vigilante

attention
aux voisins

ou alarme

risque de 
se faire prendre,
danger

voie libre

maison
inoccupée

femmes
seules

3 enfants
2 femmes
1 homme

maison d’un
représentant
de l’autorité

ou
rien à prendre,
rien d’intéressant

inutile d’entrer

maison déjà
cambriolée

ou

ou
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Au mois d'avril, nous avons franchi la barre des 50 salarié(e)s, en seulement 18 mois d'existence !
Et ce n'est pas fini ! (À suivre !)

Vous êtes de plus en plus nombreux à nous faire confiance pour des « travaux utiles ».
Habitants de Bléré et des environs, vous nous avez sollicités pour une très grande diversité de missions :  
vider une grange, désherber un parterre de fleurs, emporter des objets encombrants à la déchetterie, livrer 

un meuble, ... et bien d'autres encore.

Commerçants de Bléré, chefs d'entreprise, vous faites appel à nos services pour compenser le manque de personnel et/ou proposer de 
nouveaux services.

Votre confiance et vos demandes nous permettent de continuer à embaucher de nouvelles personnes issues de la privation d'emploi. Ces 
nouveaux embauchés arrivent avec de nouvelles compétences et nous pouvons ainsi vous proposer de nouvelles prestations. Un cercle 
doublement vertueux !

Devenez ambassadeurs de LA BOÎTE D'À CÔTÉ !

Vous êtes nombreux à nous soutenir, en faisant appel à nos services, en venant à notre boutique BléRéstore, en parlant de nous autour 
de vous.

À maintes reprises, vous nous avez proposé de nouvelles idées, fait des suggestions de nouvelles activités, vous nous avez 
donné votre avis sur tel ou tel point. Nous sommes très sensibles à ces actes d'encouragement. Aussi, avons-nous créé un  
« club des ambassadeurs de LA BOÎTE D'À CÔTÉ ». Ces ambassadrices et ambassadeurs, c'est vous !

De continuer à nous aider à nous développer en partageant des idées, des réflexions, et surtout à nous recommander autour de vous...  
Ce club se réunira plusieurs fois dans l'année, dans la bonne humeur (promis :) ) pour promouvoir les valeurs que nous portons dont la plus 
importante : LE DROIT À L'EMPLOI POUR TOUS.

De quoi s'agit-il ?

Pour devenir AMBASSADEUR / AMBASSADRICE
Contacter Loïc au 02 36 03 02 61 

ou par mail loïc.joyez@laboitedacote.fr

Les réseaux
www.laboitedacote.fr laboitedacote

© Photos : La Boîte d'à Côté

32 LE MAG' INFOS | N° 161 | JUIN 2024

TERRITOIRE ZÉRO CHÔMEUR LONGUE DURÉE - BLÉRÉ VAL DE CHER

La Boîte d'à Côté grandit 
et vous embarque dans sa belle aventure !



BléRéstore : la boutique 
de la Boîte d'à Côté

© Photos : La Boîte d'à Côté

Vous êtes de plus en plus nombreux à nous rendre visite et nous 
vous en remercions. 

Nous savons que vous parlez de notre boutique à vos amis 
parfois éloignés puisque nos clients sont venus de plus des 2/3 
des départements français au cours de la première année !

Notre boutique bouge, vit, change chaque semaine de visage. 
Nous proposons déjà des services d'enlèvements ou de livraisons. 

Demain, nous vous proposerons d'autres services associés  
à la boutique. C'est pour (très) bientôt !

Quoi ? Surprise ! À suivre aussi !

Thierry PETONNET
Directeur de La Boîte d'à Côté

thierry.petonnet@laboitedacote.fr

Pour joindre la conciergerie (pro et particuliers), 
un seul numéro 02 36 03 02 61 

du lundi au vendredi de 8 h 30 à 17 h

La boutique est ouverte 
du mercredi au samedi de 10 h à 18 h 30 non-stop.

Nous vous accueillerons avec plaisir et avec le sourire.

Les réseaux

www.blerestore.fr

bléréstore @boutique_blerestore
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Le Tour de France du Plein Emploi Solidaire a fait étape à Bléré le 
15 avril dernier. Il passe par 60 villes françaises à la rencontre des 
territoires qui se mobilisent pour permettre l’emploi pour tous. 
C’est une initiative de Patrick Valentin, cofondateur de Territoire 
Zéro Chômeur Longue Durée, et président de l’association 
Plein Emploi Solidaire, dont le but est de mettre en lumière les 
initiatives locales pour l’emploi pour tous, et solliciter les moyens 
nécessaires pour créer un véritable droit à l’emploi. 
Des témoignages forts ont jalonné cette journée. 

En voici quelques extraits : 

Benjamin, privé d’emploi, prépare sa future embauche 
à la Boite d’à Côté : « J’ai eu un problème de santé qui m’a 
mis en échec vis-à-vis du travail. Ce qui a été mis en place m’a 
permis de sortir d’un cycle infernal. C’est la première fois qu’une 
initiative me permet de bâtir ensemble un projet autour de mes 
contraintes. Je sais que je suis écouté. Le fait de se remettre 
en position d’acteur de sa vie professionnelle ça change tout. ».

Mickael, privé d’emploi, futur salarié de la Boite d’à Côté :  « J’ai travaillé longtemps comme technicien spectacle, j’avais une 
vie très active. Il y a deux ans, j’ai rencontré des problèmes de santé, un début de handicap qui altère complètement ma mobilité. 
Lorsque j’ai pris contact avec le CLE, les choses se sont éclairées un peu. Quelque chose est possible. J’ai maintenant un rôle  
à tenir dans la Boite d’à Côté, quelques mois seulement après les premiers contacts ».

Stéphanie Maunoury, cheffe de projet TZCLD :  « Ils se sont saisis de ce qui leur a été proposé, pour construire leur nouveau projet ».

Barbara Darnet Malaquin, conseillère départementale : « quand tout le monde travaille ensemble, on arrive à des résultats ». 

Vincent Louault, sénateur : « Je veux qu’on parle des coûts induits et évités. Une personne qui n’a pas d’emploi coûtera toujours plus 
cher pour la société que le coût investi pour l’aider au bon moment. Aux politiques de faire des vrais choix de société ».

Frédéric Vietti, directeur d’Objectif (SIAE*) : « L’insertion par l’activité économique (IAE), c’est le rebond vers l’emploi durable quand 
on se trouve dans une situation difficile. Il en existe une dizaine de structures sur l’est du département ».

Romain Martin, société Esquiss’ Line : « Nous avions des problèmes de recrutement. Le but de notre entreprise est de créer de la 
valeur, économique mais aussi humaine. L’Entraide Cantonale de Montlouis (SIAE) nous a proposé des personnes motivées que nous 
avons formées, puis embauchées en CDI ».

Claude Harout, bénévole : « de la fraternité en actes ».

Thierry Petonnet, directeur de la Boite d’à Côté : « Je sais pourquoi je me lève le matin. Il y a des salariés qui sont là tous les matins, 
au boulot, avec le sourire. Pour des « fainéants » qui ne voulaient pas bosser, comme on a trop souvent entendu, bon sang qu’est-ce que 
ça bosse ! »

Patrick Gouillou, gérant PGA : « Au début ce projet était un rêve, aujourd’hui c’est matérialisé. C’est du gagnant-gagnant, pour les 
collectivités, l’EBE, les salariés, les entreprises clientes… »

*SIAE : structures d’insertion par l’activité économique

Stéphanie MAUNOURY
Cheffe de projet TZCLD

Animatrice du Comité Local pour l'Emploi
cle@blere-touraine.com

Le Comité Local pour l'Emploi, 
acteur du plein emploi solidaire

© Photo : Sabrina Fournier

Contact : 06 47 34 85 31 
ou par mail cle@blere-touraine.com

Comité Local pour l'Emploi - TZCLD Bléré Val de Cher
 
@comite.local.emploi_blere
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© Photos : Sabrina Fournier

3,7 millions de chômeurs de catégorie A, contre 700 000 emplois vacants référencés ! C’est là que ces entreprises ont 
toute leur place, en allant chercher de l’activité supplémentaire et utile. Le droit à l’emploi pour tous est aussi un vecteur de 

dynamique sociale, économique et environnementale. Est-ce que ça coûte réellement à la société ? Une fois qu’on a déduit ce qui 
retourne à la collectivité, via les taxes, la TVA, les cotisations, et les aides qui ne sont plus versées, sans compter ce que ça apporte 
aux entreprises du territoire, les bienfaits sur la santé des gens… Collectivement, nous sommes gagnants !
Fabien Nebel, président du CLE et Maire de Bléré

Je voudrais qu’on n’oublie pas tous les 
autres. Il nous faut une loi qui ouvre la porte à tous 
les territoires, que l’État nous laisse ouvrir tous les 
emplois dont nous avons besoin.
Patrick Valentin

Les causes du chômage de longue durée sont 
multiples, mais les conséquences sont toujours les 
mêmes : déclassement social et pauvreté. 
Fabien Nebel, président du CLE et Maire de Bléré

Suite à l’alcoolisme et à un AVC, Orchis m’a 
permis de retrouver une notoriété, de retravailler, 
de revivre avec la société, ce que j’avais perdu
Patrick : salarié d’Orchis (SIAE*) 

TERRITOIRE ZÉRO CHÔMEUR LONGUE DURÉE - BLÉRÉ VAL DE CHER
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AGENDA

JUIN
Fête de la musique
     Place Charles Bidault
      Dès 16 h

22
JUIN
Course de vélos
     La Gâtine23

AOÛT
Sylvie et Marco4

AOÛT
Eddy Varnel11

AOÛT
Musiques sur mesures18

Guinguettes

JUILLET
Benny Carel28

JUILLET
Fête nationale
    Place Charles Bidault13

Bléré Plage
du 06/07 au 25/08
Programme complet de l'ouverture 
de Bléré Plage à retrouver 
en scannant ce QR CODE

Parc Plage   De 15 h à 19 h

JUILLET
Théâtre de l'ante
    Place Charles Bidault25

© Photo : François Cappelle

© Georges Bûche
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Après-midi dansants

AOÛT
Cinéma plein air
     Bléré plage
      21 h 30

2 AOÛT
Bal du 15 août
     Place Charles Bidault
      De 15 h 30 à 19 h 30

15

Salle des fêtes de Bléré

OCTOBRE

JANVIER

FÉVRIER

SEPTEMBRE

De 14 h à 18 h

JUILLET
Brocante de l'UCAI
     Centre-ville
Réservations au 02 47 23 57 88 

SEPTEMBRE
Brocante du moulin
     Moulin des Aigremonts
Réservations au 06 09 44 89 75

SEPTEMBRE
Brocante de l'amicale du personnel 
de la mairie de Bléré
     La Gâtine
Réservations au 06 81 44 34 72

Brocantes
JUILLET
Brocante du football
     La Gâtine
Réservations au 06 83 66 55 85

ER

AOÛT
Forum des associations
     La Gâtine
      De 14 h à 18 h
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Chers habitants de Bléré,

La saison estivale va débuter et nous sommes ravis que le camping soit repris par une société spécialisée dans ce domaine. D'ailleurs, la 
minorité a participé à la commission dédiée à ce sujet, de l'étude jusqu'au choix définitif de la société retenue. De nombreux investissements 
sont prévus pour améliorer le standing du camping en harmonie avec le parc de La Gâtine. Ce choix de gestion va permettre à notre 
commune de réaliser des économies car nous n'aurons plus à supporter les frais de fonctionnement, assurances et taxes. De plus, un snack 
sera ouvert à tous (campeurs, visiteurs et touristes) pendant juillet et août. Pour terminer sur la saison estivale, comme à son habitude, le 
programme sera festif et les Blérois(ses) profiteront d'animations tout au long de l'été. 

Cela ne doit pas nous faire oublier le vote du budget. En effet, les débats ont été houleux car malgré la hausse subie par tous sur 
l'alimentaire, le carburant, l'énergie, l'eau, les poubelles ... une nouvelle augmentation a été votée par la majorité. Et même si quelques 
membres de cette majorité se sont rangés de notre côté, nous n'avons pas pu lutter et une nouvelle augmentation de la taxe foncière a 
été entérinée. 
Le CCAS s'est également réuni pour voter son budget annuel. La commission conforte son choix pour l'aide aux séniors : lecture, transport 
pour rdv médicaux, portage de repas, goûter de Noël, chocolats de Noël, repas annuel... Il est évident que la population des séniors est 
importante et que ces aides sont aussi mises en place pour éviter l'isolement. 
Toutefois, le reste de la population (familles, jeunes, adultes) ne doit pas être laissé en marge de ce système. En effet, les aides allouées 
aux séniors sont quasiment toutes acquises sans condition de ressources, contrairement au reste des habitants. Nous aurions aimé une 
orientation budgétaire un peu plus axée sur toute la population bléroise.

Nous pouvons aussi regretter un manque de communication sur des projets d'utilité publique. En effet, ces projets seraient mieux perçus 
par les habitants s'ils étaient traités de manière citoyenne. Un courrier d'information sur les différents programmes en cours (antennes-
relais, panneaux solaires, friche du bœuf couronné ...) serait une communication plus avenante que la découverte d'un simple panneau de 
permis de construire.

Nous vous souhaitons à tous, habitants de Bléré, un bel été. 

Delphine CHARBONNIER, Émilie DRAOUI, Séverine CHARPENTIER, Stéphane LOUAULT

unnouveaudesseinpourblere unnouveaudessein@gmail.com
© Patrice Garnier

MOT DE LA MINORITÉ
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